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RISQUE SISMIQUE

Un séisme est une fracturation brutale des roches le long de failles en profondeur dans la croûte
terrestre (rarement en surface). Le séisme génère des vibrations importantes du sol qui sont ensuite
transmises aux fondations des bâtiments.
Pour en savoir plus, consulter le Dossier Départemental des Risques Majeurs à la mairie et
les  sites internet "l'Etat en Lozère" ou "risques majeurs".

● Le risque sismique dans la commune (internet www.sisfrance.net)

En Lozère, toutes les communes sont situées en zone de sismicité 2 (faible), conformément à
la nouvelle carte nationale d'aléa sismique établit en 2005 dans le cadre du plan séisme (article D
563-8-1 du code de l'environnement).

● Historique des principaux séismes

Il est important de noter que les séismes les plus ressentis en Lozère ne sont pas forcément situés
dans le département. Pour exemple, le séisme de Ligure (1887, Italie, intensité IX épicentrale) a été
ressenti à Mende et à Villefort au moins.

La  sismicité  historique  est  basée  sur  la  compilation  d’archives  depuis  le  Moyen-âge
(www.sisfrance.net).  L’intensité  maximale  ressentie  dans  le  département  est  de  niveau  VI  qui
correspond à de légers dommages.

Selon  la  base  de  données  nationale  sur  la  sismicité  historique  SisFrance  (www.sisfrance.net),
historiquement, depuis 1822, 19 séismes ont été ressentis en Lozère (intensité maximale V-VI).
Selon ces  recensements,  58 des 185  communes que  compte le  département  ont  témoigné  du
ressenti de séismes.

● La connaissance du risque

L’étude de la sismicité historique (base sisfrance) et les enquêtes macro-sismiques après séisme
sont réalisées par le Bureau central de la sismicité française (BCSF). Elles permettent une analyse
statistique du risque sismique et d’identifier les effets de site.

● La surveillance

A défaut de prévision à court terme, la prévision des séismes se fonde sur l'étude des événements
passés à partir desquels on calcule la probabilité d'occurrence d'un phénomène donné (méthode
probabiliste) sur une période de temps donnée.

Le  suivi  de  la  sismicité  en  temps  réel  se  fait  à  partir  de  stations  sismologiques  réparties  sur
l’ensemble du territoire national. Les données collectées par les sismomètres sont centralisées par
le Laboratoire de Géophysique (LDG) du CEA, qui en assure la diffusion. Ce suivi de la sismicité
française  permet  d’améliorer  la  connaissance  de  l’aléa  régional,  voire  local  en  appréciant
notamment les effets de site.

● Action pour la réduction du risque

Le zonage sismique de la France impose l'application de règles parasismiques (normes Eurocode 8)
pour  les  constructions  neuves  et  aux  bâtiments  existants  dans  le  cas  de  certains  travaux
d’extension.
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Dans  les  zones  de  sismicité  faible  (zone  2),  les  règles  de  construction  parasismiques  sont
obligatoires, pour toute construction neuve ou pour les travaux d’extension sur l’existant, pour les
bâtiments de catégories III et IV (décret 2010-1254 du 22 octobre 2010).

Catégorie  d’importance  III :  bâtiments  dont  la  défaillance  présente  un  risque  élevé  pour  les
personnes et ceux présentant le même risque en raison de leur importance socio-économique.

- Les établissements scolaires ;
- les établissements recevant du public des catégories 1,2 et 3 au sens des articles R 123-2 et R
123-19 du code de la construction et de l'habitation ;
- les autres bâtiments pouvant accueillir simultanément plus de 300 personnes.

Catégorie d’importance IV : bâtiments dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile,
pour la défense ou pour le maintien de l’ordre public.

- Les bâtiments dont la protection est primordiale pour les besoins de la sécurité civile et de la
défense nationale ainsi que pour le maintien de l'ordre public ;
- les bâtiments contribuant au maintien des communications.

Le respect des règles de construction parasismique permet d’assurer au mieux la protection des
personnes et des biens contre les effets des secousses sismiques.

● La prise en compte dans l'aménagement

Le code de l'urbanisme impose la prise en compte des risques dans les documents d'urbanisme.
Ainsi,  les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) permettent  de refuser  ou d'accepter,  sous certaines
conditions, un permis de construire dans des zones exposées

Lors de la  demande du permis de construire  pour les bâtiments,  une attestation établie  par  le
contrôleur technique doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a bien fait connaître au maître
d'ouvrage son avis sur la prise en compte des règles parasismiques au niveau de la conception du
bâtiment.
A l'issue de l'achèvement  des  travaux,  le  maître  d'ouvrage  doit  fournir  une nouvelle  attestation
stipulant qu'il a tenu compte des avis formulés par le contrôleur technique sur le respect des règles
parasismiques.

● Les consignes particulières de sécurité

1- Se mettre à l’abri
2- Ecouter la radio
3- Respecter les consignes

AVANT 
- Diagnostiquer la résistance aux séismes de votre bâtiment et le renforcer si nécessaire ;
- Repérer les points de coupure du gaz, eau, électricité.
- Fixer les appareils et les meubles lourds.
- Préparer un plan de groupement familial.

PENDANT 
- Rester où l'on est : 

à l'intérieur  :  se mettre  près d'un gros mur,  une colonne porteuse ou sous des meubles solides,  s'éloigner des
fenêtres ;
à l'extérieur : ne pas rester sous des fils électriques ou sous ce qui peut s'effondrer (cheminées, ponts, corniches,
toitures, arbres...) ;
en voiture : s'arrêter et ne pas descendre avant la fin des secousses.

- Se protéger la tête avec les bras.
- Ne pas allumer de flamme.

APRÈS 
- Après la première secousse, se méfier des répliques : il peut y avoir d'autres secousses importantes. 
- Ne pas prendre les ascenseurs pour quitter un immeuble.
- Vérifier l'eau, l'électricité, le gaz : en cas de fuite de gaz ouvrir les fenêtres et les portes, se sauver et prévenir les
autorités.
- S'éloigner des zones côtières, même longtemps après la fin des secousses, en raison d'éventuels raz-de-marée.

Si l’on est bloqué sous des décombres, garder son calme et signaler sa présence en frappant sur l’objet le plus approprié
(table, poutre, canalisation…
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RISQUE FEU DE FORET

On parle de feu de forêt lorsqu'un feu concerne une surface minimale d'un hectare d'un seul tenant
et qu'une partie au moins des étages arbustifs et/ou arborés (parties hautes) est détruite. On étend
la notion de feu de forêt aux incendies concernant des formations subforestières de petite taille : le
maquis, la garrigue, et les landes.
Pour se déclencher et se propager, le feu à besoin des trois conditions suivantes :

- une source de chaleur (flamme, étincelle) : très souvent l’homme est à l’origine des feux de
forêt  par  imprudence  (travaux agricoles  et  forestiers,  mégots,  barbecues,  dépôts  d’ordures),
accident ou malveillance ;
-  un apport d’oxygène : le vent qui  active la combustion et favorise la dispersion d’éléments
incandescent lors d’un incendie ;
-  un combustible (végétation)  :  le  risque de feu est  plus lié  à l’état  de la  forêt  (sécheresse,
disposition des différentes strates, état d’entretien, densité, relief, teneur en eau...) qu’à l’essence
forestière elle-même (chênes, conifères...).

Pour en savoir plus, consulter le Dossier Départemental des Risques Majeurs à la mairie et
les  sites internet "l'Etat en Lozère" ou "risques majeurs".

● Le risque feu de forêt dans la commune

En Lozère, toutes les communes sont concernées par le risque feu de forêt. 

● Historique des principaux feux de forêt

La base de données Prométhée est la base de données officielle pour les incendies de forêts dans
la zone méditerranéenne française, elle recense l'ensemble des évènements par communes.
Site internet: http://www.promethee.com.

● La connaissance du risque

Le Plan Départemental de Protection des Forêts Contre les Incendies de la Lozère (2014), traite et
analyse l'inventaire forestier à partir des images satellites.

● Action pour la réduction du risque

La protection de la forêt passe par :
-  la prévention des risques d’incendie par le débroussaillage et l’écobuage ;
-  l’équipement et l’aménagement de pistes et réserves d’eau spécifiques ;
-  la surveillance des massifs ;
-  l’information des utilisateurs des espaces sensibles.

● Les consignes particulières de sécurité

1- Se mettre à l’abri
2- Ecouter la radio
3- Respecter les consignes

AVANT
- Repérer les chemins d'évacuation, les abris,
- Prévoir les moyens de lutte (points d'eau, matériels),
- Débroussailler,
- Vérifier l'état des fermetures, portes et volets, la toiture. 

PENDANT
- Si vous êtes témoin d'un départ de feu : 

informer les pompiers (18 ou 112 portable) le plus vite et le plus précisément possible,
attaquer le feu, si possible.

- Dans la nature, s'éloigner dos au vent :
si on est surpris par le front de feu, respirer à travers un linge humide,
à pied rechercher un écran (rocher, mur...),
ne pas sortir de sa voiture.

- Une maison bien protégée est le meilleur abri : 
fermer et arroser volets, portes et fenêtres,
occulter les aérations avec des linges humides,
rentrer les tuyaux d'arrosage pour les protéger et pouvoir les réutiliser après.

APRES
- Eteindre les foyers résiduels.
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RISQUE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES (TMD)

Le risque de Transport de Matières Dangereuses (TMD), est consécutif à un accident se produisant
lors du transport de ces substances par voie routière, ferroviaire, voie d'eau ou canalisation.

Pour en savoir plus, consulter le Dossier Départemental des Risques Majeurs à la mairie et
les  sites internet "l'Etat en Lozère" ou "risques majeurs".

● Le risque TMD dans la commune

L'axe routier concerné par le risque de transport de matières dangereuses est :

- la route nationale 88 dans la traversée du territoire communal.

● La connaissance du risque

En Lozère, les hydrocarbures constituent l'essentiel des produits dangereux transportés. La menace
induite, en cas d'explosion d'un camion citerne, est estimée à 350 mètres de part et d'autre de l'axe
routier. C'est cette distance qui a été retenue pour délimiter, le long des axes routiers principaux, le
risque TMD dans le département.
(Pour en savoir plus, www.aria.developpement-durable.gouv.fr)

● Les consignes particulières de sécurité

1. Se mettre à l’abri
2. Ecouter la radio
3. Respecter les consignes

AVANT
Savoir identifier un convoi de matières dangereuses : les panneaux et les pictogrammes apposés sur les unités de
transport permettent d'identifier le ou les risques générés par la ou les marchandises transportées.

PENDANT
Si l'on est témoin d'un accident TMD

- Protéger : pour éviter un « sur-accident »,  baliser les lieux du sinistre avec une signalisation appropriée, et faire
éloigner les personnes à proximité. Ne pas fumer.

- Donner l'alerte aux sapeurs-pompiers (18 ou 112), à la police ou la gendarmerie (17 ou 112) et, s’il s’agit d’une
canalisation de transport, à l’exploitant dont le numéro d’appel 24h/24 figure sur les balises.

Dans le message d'alerte, préciser si possible :

- le lieu exact (commune, nom de la voie, point kilométrique, etc.) ;

- le moyen de transport (poids-lourd, canalisation, train, etc.) ;

- la présence ou non de victimes ;

- la nature du sinistre : feu, explosion, fuite, déversement, écoulement, etc...

- le cas échéant, le numéro du produit et le code danger.

En cas de fuite de produit :
- ne pas toucher ou entrer en contact avec le produit (en cas de contact : se laver et si possible se changer) ;

- quitter la zone de l'accident : s'éloigner si possible perpendiculairement à la direction du vent pour éviter un possible
nuage toxique ;

-  rejoindre le  bâtiment  le  plus  proche et  se  confiner  (les  mesures  à  appliquer  sont  les  mêmes  que les  consignes
générales).

- Dans tous les cas, se conformer aux consignes de sécurité diffusées par les services de secours.

APRÈS
Si vous vous êtes mis à l'abri, aérer le local à la fin de l'alerte diffusée par la radio.
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L'AFFICHAGE REGLEMENTAIRE                                                        
Dans les communes exposées à des risques majeurs, le maire, les propriétaires ou exploitant doivent (article
R124-14 du code de l'environnement) porter à connaissance du public les consignes de sécurité à appliquer
par le biais d’affiches normalisées, en application du décret du 05 août 2005.

Modèle d'affiche : Arrêté du 9 février 2005 sur l'affichage des consignes de sécurité (articles R125-
12,  R125-13 et R125-14 du code de l'environnement)

A

1
Commune de

Chanac commune ou agglomération

2
Département de la Lozère

région Occitanie

département
région

4 c
Inondation

h
Mouvement

de terrain

k
Sismicité

symboles

5 u
Feu de forêt

w
Transport

de matières
dangereuses

symboles

6 en cas de danger ou d'alerte
1. abritez-vous consigne 1

take shelter resguardese traduction anglais LV2

7 2. écoutez la radio consigne 2
8 listen to the radio escuche la radio traduction anglais LV2

Radio France Bleu Gard-Lozère
Emetteur Fréquence

Mende 99.5

La Canourgue 100.8 fréquence radio d'alerte

3. respectez les consignes consigne 3
follow the instructions respete las consignas traduction anglais LV2

9 > n'allez  pas chercher vos enfants à l'école consigne supplémentaire

10

don't seek your children at school
no vaya a buscar a sus ninos a la 
escuela

traduction anglais LV2

11 pour en savoir plus, consultez information supplémentaire

12
> à la mairie : le DICRIM  (dossier d'information

communal sur les risques majeurs)
DICRIM

13
> sur internet : www. prim .net 

www.lozere.gouv.fr
internet

65 mm minimum
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LES TEXTES DE REFERENCE

Droit à l’information sur les risques majeurs
-  articles  L125-2,  R125-9  à  R125-22,  D125-30  à  D125-31  (ex  décret  2008-677  du  7  juillet  2008  relatif  aux  comités  locaux
d’information et  de concertation)  et  D125-35 à  D125-36 (ex décret  2008-829 du 22 août  2008 portant  création des secrétariats
permanents pour la prévention des pollutions et risques industriels) du Code de l’Environnement,
- décret 90-918 du 11 octobre 1990 modifié le 9 juin 2004,
- arrêté du 9 février 2005 relatif à l’affichage (abrogeant celui du 23 mai 2003) et modèle d’affiche,
- loi 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels,
- décret 2005-134 du 15 février 2005 relatif à l’information des acquéreurs et locataires,
- décret 2005-233 du 14 mars 2005 et arrêté relatif aux repères de crues,
- décret 2005-4 du 4 janvier 2005 relatif aux schémas de prévention des risques naturels,
- circulaire du 20 juin 2005 sur la démarche d’information préventive.

Information des acquéreurs et locataires
- articles L125-5 et R125-23 à R125-27 du code de l’environnement.

Maîtrise des risques naturels
- code de l’urbanisme ;
- code de l’environnement (articles L561 à L565) : ex loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de
l’environnement ;
- décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels  prévisibles ;
décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique ;

- décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français ;
- arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique.

Maîtrise des risques technologiques
- code de l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement (articles 515-15 à 24),
- directive 96/82/CE du 9 décembre 1996 appelée « SEVESO 2 », transposée en droit français par le code de l’environnement et les
textes pris pour son application, en particulier l’arrêté ministériel du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs dans
certaines catégories d’installations classées pour la protection de l’environnement,
- décret du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi n° 76-663  du 19 juillet 1976,
- décret n° 94-484 du 9 juin 1994 pris pour l’application de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection
de l’environnement et du titre 1er de la loi n° 64-1425 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte
contre leur pollution et modifient le livre IV du code de l’urbanisme,
- décret du 6 mai 1988 relatif à l’élaboration  des plans d’urgence,
- circulaire du 30 décembre 1991 relative à l’articulation entre le plan d’opération interne et les plans d’urgence visant les installations
classées,
- arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 fixant les règles techniques de  l’information préventive des personnes susceptibles d’être
affectées par un accident survenant dans une installation soumise à la législation des établissements classés,
- arrêté du 1er décembre 1994 pris en application du décret n° 92-997 du 5 septembre 1992 relatif aux plans particuliers d’intervention 
concernant certains aménagements hydrauliques,
- décret du 7 septembre 2005 relatif aux modalités et délais de mise en œuvre des PPR technologiques,
- circulaire du 30 octobre 2005 relative à la mise en œuvre des PPR technologiques,
- décret du 12 octobre 2005 relatif au code national d’alerte et aux obligations des services de radio et télévision et des détenteurs de
tout autre moyen de communication du public,
- arrêté du 23 mars 2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’alerte,
- décret 2008-677 du 07 juillet 2008 modifiant les articles D125-30 et D125-31 du code de l’environnement.

Textes spécifiques "camping"
- loi du 8 janvier 1993 sur la protection et la mise en valeur des paysages et modifiant certaines dispositions législatives en matière
d’enquêtes publiques,
- décret 94-614 du 13 juillet 1994 relatif aux prescriptions permettant d’assurer la sécurité des occupants des terrains de camping et de
stationnement des caravanes soumis à un risque naturel ou technologique prévisible,
-  circulaire ministérielle du 23 février 1993 sur l’information préventive et  la sécurité des occupants des terrains aménagés pour
l’accueil du camping et du caravaning au regard des risques majeurs,
- circulaire interministérielle du 6 février 1995  relative aux mesures préventives de sécurité dans les campings soumis à un risque
naturel ou technologique prévisible,
- circulaire du 25 novembre 1997 relative à l’application de la réglementation spécifique aux terrains de camping situés dans les zones
à risque.
- Instruction gouvernementale du 06 octobre 2014 relative à l’application de la reglementation spécifique aux terrains de camping et de
caravanage situés dans les zones de submersion rapide.

Sécurité Civile
- loi 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la Sécurité Civile,
- circulaire du 12 août 2005 relative aux réserves communales de Sécurité Civile.
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ANNUAIRE

Préfecture de la Lozère
Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles
2 rue de la Rovère – 48005 MENDE cedex
04 66 49 60 00

Direction Départementale des Territoires
Unité Prévention des Risques
4 avenue de la gare – BP 132 – 48005 MENDE cedex
04 66 49 41 00

Service Départemental de l'Incendie et de Secours
3 rue des écoles – 48000 MENDE
04 66 65 68 10

BRGM
Service géologique régional Languedoc Roussillon
1039 rue de Pinville – 34000 MONTPELLIER
04 67 15 79 80

Office National des Forêts
5 avenue de mirandol – 48000 MENDE
04 66 65 63 00

Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement
Unité Territoriale Gard – Lozère
2 avenue Georges Clémenceau – 48000 MENDE
04 66 49 45 80

Sites internet

www.prim.net

www.lozere.gouv.fr

www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr

www.draaf.languedoc-roussillon.agriculture.gouv.fr

www.france.meteofrance.fr

www.vigicrues.gouv.fr

www.sisfrance.net

www.georisques.gouv.fr

www.planseisme.fr

www.promethee.com

www.aria.developpement-durable.gouv.fr

http://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.promethee.com/
http://www.sisfrance.net/
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
http://www.languedoc-roussillon.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.lozere.gouv.fr/
http://www.prim.net/
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